
Service assainissement collectif :

Patrice COUTANT : 06-63-01-52-07 

Nicolas MOREAU : 06-70-18-79-93

SAUR – Mickaël AUDOUIN : 06-75-89-26-78

En semaine de 08h30 à 17h30 : 

Les astreintes le soir et le week-end : 

En 1er temps la SAUR :  05-87-23-10-08

En 2ème temps Pascale VOLLETTE :  07-88-17-86-04



Point Accueil Clientèle :

→ AIGRE : Avenue du 8 mai 1945

Jeudi toute la journée : 09h00/12h00 – 14h00/17h00

→ MANSLE-LES-FONTAINES : Mairie

Mercredi matin : 09h00/12h00

→ Depuis mars 2023 : RUFFEC : 25 Place des Martyrs (en face de la 

mairie)

Lundi et Mercredi toute la journée 09h00/12h00 – 14h00/17h00

Vendredi matin : 09h00/12h00

N°Clientèle : 05-87-23-10-00



Avis assainissement au niveau du dépôt des permis 
de construire en mairie:

Pour rappel : Une attestation de conformité du projet d'assainissement non 
collectif, délivrée par le SPANC, doit être jointe à la demande de Permis de 
Construire. Cette pièce (PCMI12-2 ou PC11-3) est obligatoire pour permettre 
l'instruction du permis.

→ Pas de pièces manquantes
→ L’instruction suit son cours

→ Courrier pièce manquante par le 
service instructeur

→ Délais d’instruction stoppé jusqu’à 
ce que le dossier soit complet



Pouvoir de Police du Maire :
SALUBRITE PUBLIQUE

Modèle d’autorisation de rejet d'eaux traitées dans le 
réseau d'eau pluvial communal:



Les archives d’assainissement :

Service Assainissement 
Collectif

Service Assainissement 
Non Collectif

→ Depuis le 1er janvier 2017 : tous les avis, les 
contrôles, les réponses au CU et PC sont 
envoyés par mail pour copie en mairie

→ Tous les anciens rapports papiers sont des 
copies qui ne sont plus forcément valables. Les 
originaux sont au service assainissement au 
Pôle Aménagement & Environnement. 

✓ Possibilité de transmission par 
mail à la demande

→ Depuis le 1er janvier 2018 : tous les avis, les 
contrôles, les réponses au CU et PC sont 
envoyés par mail pour copie en mairie

→ Beaucoup d’archives d’assainissement collectif, 
notamment les marchés de travaux sont 
encore en possession des mairies. Ce qui est 
très gênant pour la connaissance du 
patrimoine

✓ Possibilité de venir aider et de 
venir les chercher en mairie



Attestation logement vacant :

Contrôle périodique de bon fonctionnement et d’entretien
au moins 1 fois tous les 10 ans

Arrêté du 27 avril 2012 relatif aux modalités de l’exécution de contrôle des installations 
d’assainissement non collectif

Problématique des logements 
vacants

Il nous faut 
une 

attestation



Révision zonage assainissement – Enquête publique:

L’enquête publique aura lieu du 
mardi 4 février 2025 au vendredi 7 mars 2025

soit 32 jours consécutifs

Les permanences auront lieu :

Aigre

Lundi 17 févier de 
09h00 à 12h00

Mercredi 26 février de
14h00 à 17h00

Mansle-les-Fontaines

Mardi 4 février de 
09h00 à 12h00

Vendredi 7 mars 2025 de 
14h00 à 17h00.

La Boixe

Lundi 17 févier de 
14h00 à 17h00

Mercredi 26 février de
09h00 à 12h00
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